
Communauté de communes de la
Val!ée de Chamonix-Mont-BIanc

Conseil Communautaire - Séance du O4 décembre 2023

PROCES.VERBAL

Le lundi 04 décembre 2023 à 18 heures, le Conseil de Communauté de la vallée de Chamonix-
l,lont-Blanc, s'est réuni au Majestic - Salle Isabelle Straton, sous la présidence de M. Éric
FOURNIER, Président.

Etaient présents :

f4. Nicolas EVRARD-BOSSONNEY, M. Eric FOURNIER, M. Xavier CHANTELOT, lvl. Patrick
DEVOUASSOUX, Mme Charlotte DEMARCHI, Mme Ghislaine BOSSONNEY, Ivl. Philippe CHARLoT-
FLORENTIN, Mme Aurélie BEAUFOUR, M. Cédric DESAILLOUD, Mme Isabel LELIEVRE, I'4.

Christophe BOCHATAY, M. Bernard OLLIER, lv'lme Isabelle M OREAU-PETITJ EAN, M. Hervé VILLARD,
14. Martial VIOLLET, M. Denis DUCROZ

Absent(e)s représenté(e)s :

lvt. Jérémy VALLAS donne pouvoir à M. Patrick DEVoUASSoUX, Mme Aurore TERMoz donne
pouvoir à lY. Eric FOURNIER, lvtme Karine MIEUSSET donne pouvoir à M. Hervé VILLARD, M. Patrick
VIALE donne pouvoir à Mme Ghislaine BOSSONNEY, Mme Catherine FAVRET donne pouvoir à lulme
Isabel LELIEVRE, Mme Elodie BAVUZ donne pouvoir à Mme Charlotte DEMARCHI, Mme N4yriam
BOZON donne pouvoir à M. christophe BOCHATAY

Absent(e)s excusé(e)s
tv'|. Stéphane LAGARDE, Iv'|. François-Xavier LAFFIN, Mme Isabelle MATILLAT, Mme lvlary FERRARO

Secrétaire de séance : 14. Phillppe CHARLOT FLORENTIN

lvl. Eric Fournier donne lecture des pouvoirs reçus, sept pouvoirs sont dénombrés.
Il annonce qu'il reporte à I'ordre du jour du prochain conseil communautaire le rapport annuel du
SM3A. Il tient à saluer le travail mené par les équipes du syndicat suite au récent épisode de
cTues.
Le secrétaire de séance est désigné en la personne de Philippe Charlot-Florentin.

1. APPUI AUX POLITIOUES PUBLIOUES

T') N D F ETNAN' FMFN A\'E' I Es ..IMMI INEC POU EI IFT
PROGRAMME ACTEE 2/AAP SEOUOIA 3

Hervé Villard rappelle au Conseil Communautaire que la Communauté de Communes de la Vallée de
chamonix lvlont-Blanc a été retenue parmi les lauréats de l'appel à projets sEeuoIA 3 du programme
ACTEE 2. Cette candidature a été portée en groupement à l'échelle de Ià Haute--savoie avec pour pilote
le SYANE.

I137
( ut t\! i I c ottt tt otttÙ kTit'e I )J di. e ùb re )l ) 2 -J



Ce programme ACTEE prévoit la réalisation de plusieurs actions en faveur de
consommations dénergie des bâtiments publics du territoire.

La Communauté de Communes a candidaté sur deux lots du programme :

- Lot 3 : Etudes techniques : audits énergétiques des bâtiments publics
- Lot 4 : l4aîtrise d'æuvre

la réduction des

En tant que bénéficiaire finale de la subvention, les communes membres de la CCVCMB peuvent faire
remonter des dépenses réalisées qui correspondent aux lots ci-dessus. A la suite de plusieurs appels de
fonds réalisés par la CCVCMB et le groupement piloté par le SYANE, la subvention du programme
ACTEE sera versée à la CCVCMB.
Seule la commune de Chamonix-Mont-Blanc a réalisé des actions, il est nécessaire d'avoir de conclure
une convention de financement entre la CCVCI4B et la commune de Chamonix-Mont-Blanc pour cadrer
les reversements.

Vu les dispositions des articles L5111-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération du Conseil Communautaire no1i51 du 24 janvier 2022,
VU la convention SEQUOIA 3 - ACTEE 2 avec la FNCCR et les membres du groupement,
VU l'avis de la Commission Transition écologique - déchets - économie circulaire du 29 septembre
2023,

Le Conseil Communautaire, après délibéré et à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de
financement du programme ACTEE 2 avec la commune de Chamonix-Mont-Blanc;

Hervé VILLARD rappelle au Conseil Communautaire que la Communauté de Communes de la Vallée
de Chamonix l4ont-Blanc a été un des premiers territoires à avoir mis en ceuvre un Fonds Air
Entreprises (FAE), par délibération du Conseil Communautaire le 23 mai 2017, dans le cadre du
Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA).

Une étude de pré-figuration avait été réalisée courant 2018 et le FAE a été instauré en 2019, en
paÊenariat avec la Région Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil Départemental de la Haute-Savoie.
Depuis 2019, huit dossiers ont été acceptés dans la Vallée de Chamonix lvlont-Blanc, ce qui
représente un montant d'aides accordées de 60 000 €.
Les projets financés concernaient : une chaudière gaz avec isolation du bâtiment, deux chaudières
gaz, trois cheminées, une chaudière bois à bois et un poêle à granulés. Les bénéficiaires étaient six
entreprises du secteur touristique, un artisanr une entreprise hors tourisme. Le taux d'aides variait
de 30 o/o à 50 o/o, selon l'impact sur les émissions et/ou la démarche globale de l'entreprise
(utilisation d'une énergie renouvelable, isolation thermique effectuée...), avec un plafond d'aide de
50 000 €.

Le FAE était financé, à part égale, par la CCVCMB, la Région Auvergne Rhône-Alpes et le
Département de la Haute-savoie (convention tri-partite FAE dédiée, du 22 mars 2018).

Afin de poursuivre la lutte contre les émissions de polluants atmosphériques des entreprises, il a

été décidé de poursuivre le déploiement du FAE en 2023 -2026 sur l'ensemble du territoire de la
Vallée de l'Arve (PPA).
La Région a inscrit ce dispositlf FAE dans le cadre de la Convention AIR 2. L'Ademe et le Conseil

Départemental de la Haute-savoie assurent le co-financement de cette action,

Il a été demandé une harmonisation des FAE sur l'ensemble du territoire PPA. Aussi les cinq

communautés de communes de la Vallée de l'Arve ont travaillé, avec les partenaires, à

l,élaboration d'un nouveau Fonds Air Entreprises, dont l'objectiF est de soutenir les entreprises qui

investissent en faveur de l'amélioration de la qualité de l'air.
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AUTORISE lvlonsieur le Président, ou son représentant. à signer tout document, toutes
pièces administrative ou comptable s'y rapportant.

FONDS AIR ENTREPRISES 2023-2025, VALIDATION DU REGLEMENT
D'ATTRIBUTIO N
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Le règlement d'attribution commun à tous les EPCI (en annexe) précise les entreprises et les
projets éligibles, ainsi que le taux d'aide unique de 40 o/o (plafonnée à 50 000 € d'aide).

Il a été proposé une liste de solutions éligibles prédéterminées, afin d'en faciliter l'instruction,
comme ci-dessous : (voir tableau page suivante)
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Ces travaux ne nécessiteront pas de preuve quant à la réduction des émissions attendue

Plusieurs équipements de chauffage de cette liste sont déjà éligibles au Contrat Chaleur
Renouvelable (CCR) de l'Ademe. Aussi l'objectif est de proposer un guichet unique vis-à-vis des
entreprises afin de pouvoir orienter celles-ci vers le dispositif le plus adapté à son projet (FAE,
fonds chaleur, fonds tourisme durable etc ...).

Les solutions techniques non listées ci-dessus et les projets nécessitant des investissements
conséquents bénéficieront d'un taux d'aide de 40 o/o el exceptionnellement l'aide pourra être
déplafonnée à 400 000 €. Ce dernier cas est prévu pour les grosses industries de la basse Vallée
de l'Arve essentiellem ent.

Les contributions financières des partenaires (Ademe, Région Auvergne Rhône-Alpes et Conseil
Départemental de la Haute-savoie) seront versées directemènt à la CCÿCMB, qui revlrse l,aide aux
bénéficia ires.

M. Éric FOURNIER fait observer que ce fonds est insuffisamment connu des entreprises éligibles.
Parmi celles-ci, sont éligibles non seulement les grosses industries telles que celles du décollÉtage,
mais aussi l'hôtellerie, c'est pourquoi il est important de communiquer envers elles sur la possibiilté
de ces aides qui peuvent concerner par exemple la modernisation des installatjons de chaufFage.
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Il propose que la communication se fasse notamment par mailing liste

M. Hervé VILLARD approuve l'importance de communiquer, les montants attribués sont en effet
im porta nts.

M. Éric FOURNIER se dit également attaché, en termes de communication, à une information claire
et objective sur l'usage du bois énergie sur notre territoire. or, certaines associations se disent en
faveur de l'arrêt de cet usage. il faut donc objectiver scientifiquement les choses, sous peine de
voir le territoire renoncer à prendre part à une stratégie nationale, qui a fait ses preuves à travers
le fond air bois. Il a sollicité en ce sens Atmo Auvergne- Rhône-Alpes, pour un avis sur l'effet des
réseaux de chaleur bois sur les gaz à effet de serre.

M. Denis DUCROZ rappelle que les Nox sont générés par Ie trafic routier et se focaliser sur les bus
c'est risquer d'oublier cet aspect des choses.

M. Éric FOURNIER répond qu'il partage cette observation

Vll la délibération du Conseil Communautaire no1525 du 2 février 2023,

VU la convention cadre pour l'amélioration de la qualité de l'air sur le territoire de la Vallée de
lArve - Convention AIR 2,

VU l'avis du groupe de travail rénovation énergétique du 17 novembre 2023, et la consultation
écrite de la Commission Transition Ecologique - Déchets - Economie Circulaire qui a suivie.

Le Conseil Communautaire, après délibéré et à l'unanimité :

> VALIDE la règlementation d'attribution du Fonds Air Entreprises 2023-2024 ;

, AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents s'y afférant.

. HAUTE SA OIE REN oVATION ENERGETIOUE - ENGAGEMENT DE LA CCVCMB
EN 2024

Hervé VILLARD rappelle au Conseil Communautaire que la Communauté de Communes de la Vallée
de Chamonix Mont-BIanc a adopté une politique ambitieuse en faveur de l'aide à la rénovation
énergétique de l'habitat privé, tant en termes d'aides à l'investissement depuis 2015, avec près de
800 000€ de subventions versées localement, qu'en termes d'accom pag nement des particuliers
dans le montage de leurs projets depuis 2016.

Depuis le 1e' juillet 2021, l'accom pagnement des différents publics dans leurs projets de rénovation
énergétique est piloté par le Conseil Départemental de la Haute-Savoie, avec Haute Savoie
Rénovation E ergétigue (HSRE).
Ce service mutualisé permet de réaliser des économies d'échelle, d'avoir un service commun sur la
quasi-totalité du département et de bénéficier de subventions : le Service d'Accompag nement à la
Rénovation Energétique (SARE), Certificat d'Economie d'Energie (CEE)), la Région, le Département
et les collectivités partenaires.

Ce service HSRE propose sur notre territoire des permanences physiques et téléphoniques, des
visites à domicile, l'instruction technique des demandes d'aides locales, des animations (balades
thermiques, réunions publiques, réunion des professlonnels, salons etc ...), ainsi que

l'accom pagnement des copropriétés et des professionnels, pour le petit tertiaire.

Depuis sa mise en place en 2O2L, le service Haute Savoie Rénovation Energétique rencontre un

grjnd succès sur la Vallée de Chamonix Mont-Blanc, comme présenté en Comité de Pilotage HSRE

le 6 juillet 2023 :
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